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Volet technique 2026
Installation Système Solaire Combiné
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Fournir un synoptique ou descriptif présentant l'identification, les rôles et relations des intervenants sur les productions du solaire thermique et de l’appoint.
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Sobriété et efficacité énergétique :
· Des actions de sobriété énergétique ont-elles été réalisées ou sont-elles prévues (ex : limitation des consignes de chauffages, optimisation des surfaces occupées, programme de sensibilisation aux économies d’énergie, etc.) …) ?
· Des actions d’efficacité énergétique (rénovation énergétique des bâtiments notamment) ont-elles été réalisées ou sont-elles prévues ?
· Décrire globalement les actions réalisées ou à prévoir, le calendrier et les économies d’énergie réalisées ou attendues ;
· Pour les bâtiments soumis au décret « éco-énergie tertiaire », préciser la typologie/activité du bâtiment (santé, commerce…) la stratégie envisagée pour se conformer au décret ; à défaut, préciser les valeurs de réduction de consommation estimées aux horizons 2030 et 2040
Mutualisation :

· Le raccordement avec un éventuel réseau existant afin de mutualiser les outils de production existants a-t-il été étudié ?Coller ici la capture d'écran de la localisation précise du projet sur la cartographie en ligne de EnRezo présentant à la fois le tracé des réseaux actuels/en travaux, les zones d'opportunités et les EnR&R mobilisables.


· Si aucun réseau de chaleur n’est présent à proximité, la mutualisation de la chaufferie biomasse pour alimenter les besoins de bâtiments voisins au présent projet a-t-elle été étudiée ?

Priorisation des EnR&R :
· Quelles sont les sources de chaleur fatale disponibles localement ? Celles-ci sont-elles compatibles avec les besoins du projet ? Si non, expliquer pourquoi.
· Quel est le potentiel de géothermique de surface du territoire ? Quelle est la valorisation possible de ce potentiel pour les besoins du projet ?

Il est rappelé que la biomasse est une source d’énergie renouvelable stratégique mais limitée, aussi il est important de l’utiliser de façon optimisée et là où elle est l’énergie la plus pertinente. La biomasse est notamment pertinente pour des besoins hautes température (> 90/100°C), ou lorsqu’aucune énergie locale (géothermie, solaire thermique, …) ne peut satisfaire le besoin.

Synthèse choix des EnR&R :
	Objectif
	Analyse du potentiel (contexte, quantification…)
	Synthèse des actions mises en œuvre (arbitrages, objectifs fixés…)

	Recours à une énergie non
délocalisable déjà existante
(récupération de chaleur fatale,
eaux usées, data centers,
UIOM…)
	
	

	Recours à une énergie non
délocalisable à créer
(géothermie, solaire
thermique…)
	
	

	Recours à une énergie
délocalisable à créer
(biomasse…)
	
	



Le bureau d’Études technique (BET) ou l’organisme ayant réalisé les études de faisabilité du projet :  …
Est-il-qualifié RGE « prestations intellectuelles » dans le domaine du solaire thermique (type 20.10 OPQIBI, 20.14 OPQIBI ou équivalent) ? OUI / NON
Indiquer le nom de l’entité retenue : …
Note : l’étude de faisabilité peut être internalisée pour tout projet ≤50 m² et toute opération faisant l’objet d’un Contrat de Performance Énergétique (CPE) (cf. les conditions dans la fiche « Conditions d’éligibilité et de financement : Installation Système Solaire Combiné 2026 »).
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Pour une installation ≤50m² :
Indiquer l’installateur retenu du projet : …
L’installateur est-il-qualifié « Qualisol Combi » ou équivalent ? OUI / NON
Pour une installation > 50m² :
L’AMO du projet : …
L’AMO est-il qualifié RGE Etude sur la thématique solaire ? OUI / NON
Indiquer l’installateur retenu du projet : …
L’installateur est-il qualifié RGE « Qualisol Combi » ou équivalents ? OUI / NON
L’installateur est-il en plus qualifié RGE « QualiSol Collectif » ou équivalents ? OUI / NON

Indiquer l’exploitant retenu du projet : …
L’installateur propose-t-il un contrat d’entretien/maintenance de l’installation SSC ? OUI / NON
Indiquer la durée du contrat : …
Le prestataire s’engage-t-il dans la mise en œuvre d’une réception dynamique conformément au document Mise En Service Dynamique ? OUI / NON[footnoteRef:2] [2:  La MeSD est obligatoire 
https://www.solaire-collectif.fr/photo/img/reussir-projet/Livret-technique-SOCOL-mise-en-service-dynamique.pdf.] 

Le Maître d’Ouvrage s’engage-t-il dans la mise en œuvre d’une procédure de commissionnement ? OUI / NON
Indiquer la durée du contrat : …
Le cas échéant, indiquer l’AMO retenu pour mener à bien la procédure de commissionnement : …
Cet AMO est-il certifié RGE « prestations intellectuelles » dans le domaine du solaire thermique (type 20.10 OPQIBI, 20.14 OPQIBI ou équivalent) ? OUI / NON
Le Maître d’Ouvrage s’engage-t-il dans la mise en œuvre d’un Contrat de Performance Énergétique (CPE) ? OUI / NON
Indiquer la durée du contrat : …
Le cas échéant, indiquer l’AMO retenu pour mener à bien le CPE : …
Cet AMO est-il certifié RGE « prestations intellectuelles » dans le domaine du solaire thermique (type 20.10 OPQIBI, 20.14 OPQIBI ou équivalent) ? OUI / NON
S’il y a un contrat d’AMO pour la rédaction et passation d’un CPE, son suivi et son exécution, fournir ce document.
Fournir le contrat d’entretien/maintenance de l’installation SSC pour le suivi de bon fonctionnement.
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Les différents tableaux dont il est question dans les §0, 1.6 et 0 proviennent du fichier « Système Solaire Combiné - Volet Technique Tableur - 2026 » disponible sur le site internet Agir pour la transition : https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2026/financement-dinstallations-systemes-solaires-combines.

Insérer le tableau n°1a- Besoins 
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Rappel : lorsque qecs > 130kWh/m3, il est fortement conseillé soit de changer le système de production, soit de calorifuger la distribution, en regardant d’où pourraient provenir les pertes. La valorisation du solaire sur la boucle de distribution n’est autorisée que dans la limite d’un calcul Qbouclage = Qecs pour des opérations dans l’existant et Qbouclage = 0.5Qecs dans le neuf. La mise en place d’une instrumentation spéciale est alors requise.
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Introduire des courbes ou tableaux de couverture des besoins/de l’utilité au pas de temps mensuel avec les températures cibles visées (exemples sous les tableaux n°1b et 2).
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Quel logiciel a été utilisé pour la simulation ? …
Le régime de température pour la boucle chauffage ? …
Le taux de couverture solaire ? …
Les arrêts de production ou baisse des besoins sont-ils pris en compte dans le dimensionnement/régulation du stockage ? OUI/NON
La productivité solaire utile QSU correspondante est-elle conforme aux seuils minimums attendus (350 kWh/m2 en zone Nord, 400 kWh/m2 en zone Sud, 450 kWh/m2 en zone Méditerranée ? OUI / NON


Insérer le tableau n°2 – Installation.
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Insérer le tableau n°3 – Production.
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Le taux d’économie d’énergie est-t-il supérieur ou égal à 30 % ?: OUI / NON
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Joindre un schéma précis de comptage du projet (ou Plan de Mesures et Vérification contractualisé dans le contexte d’un CPE).
Décrire le système de comptage destiné à assurer le suivi du fonctionnement et des performances des installations, et de vérifier la quantité d’énergie effectivement valorisée.
Préciser sur le schéma de principe du système, l’implantation des compteurs d’énergie, afin d’établir un bilan énergétique complet de l’installation avec à minima les indicateurs suivants : l’Énergie Solaire Utile QSU[footnoteRef:3] (kWh), taux d’économie (FSAV %), productivité utile (kWh/m²),. [3:  Calcul du QSU (Energie Solaire Utile) par les logiciels] 

Le moyen de comptage de la chaleur solaire utile est déduit par calcul de plusieurs points de comptage (à faire valider par l’ADEME) ? OUI / NON
La connexion de l’instrumentation pour le suivi à distance de l’installation SSC, avec envoi de courriels automatiques au contractant pour la gestion des alarmes est assuré pour une installation supérieure à 100 m² de capteurs ? OUI / NON
Le comptage de l’énergie solaire utile devra permettre de relever à minima les indicateurs du tableur de bord de suivi des performances fournis par l’ADEME[footnoteRef:4]. [4:  https://www.solaire-collectif.fr/catalogue/les-outils-techniques/5-suivre-et-exploiter.htm ] 

Le suivi et la maintenance sont effectués par la Maitrise d’Ouvrage et :
Un installateur qualifié « Qualisol Combi » et/ou « QualiSol Collectif » à coordonnées : …
Un exploitant à coordonnées : …
Le bureau d’étude et un exploitant désigné à coordonnées de l’exploitant : ….
Autre (dans le cas d’un CPE notamment) : …
[bookmark: _Toc31213332][bookmark: _Toc31214023]Note : afin de remonter à la valeur sur les économies d’énergie (Fsav), il est fortement recommandé de toujours mettre un compteur d’énergie sur l’appoint dédié à la production d’ECS en chaufferie ou de l’utilité visée par l’installation solaire.
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Insérer un calendrier de réalisation faisant apparaître toutes les tranches de travaux, phases de construction chaufferie, de développement du réseau et de mise en service chaufferie et de chaque tronçon.
Indiquer les grandes étapes du projet ainsi que les dates prévisionnelles clés suivantes :
Avant-projet sommaire et détaillé ;
Cas échéant, audit énergétique, « référence initiale » du(des) Bâtiment(s) EXISTANTS
Cas échéant, engagement d’un marché de CPE ;
Cas échéant : obtention du permis de construire ou d’exploiter ;
Démarrage des travaux,
Cas échéant, accompagnement d’un AMO pour le commissionnement
Cas échéant, accompagnement d’un AMO pour la mise en œuvre du CPE
Réception de(des) installation(s) solaire(s) ;
Essai et mise en exploitation ;
Mise en service industrielle de la chaufferie,
Cas échéant, mise en service des réseaux (raccordement des différentes tranches).
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Les mentions figurant en vert sont des variantes laissées à la discrétion de l’ADEME en fonction de la nature du projet et du calendrier de réalisation de l’opération. 

Le projet doit respecter toutes les lois et normes applicables et le bénéficiaire doit obtenir toutes les autorisations administratives nécessaires relatives à la conformité des installations.
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Le projet concerne la mise en place de nouvelles installations solaires thermiques pour des bâtiments neufs dont l’installation solaire ne permet pas à elle seule de respecter la règlementation thermique,
Le projet concerne la mise en place de nouvelles installations solaires thermiques pour des bâtiments existants et/ou la réhabilitation d'installations existantes,
Le projet fait l’objet d’un seul et unique marché. La surface totale de capteurs installés est supérieure ou égale à 25 m² utiles,
L’installation a recours à des capteurs solaires thermiques certifiés pour la zone géographique d’implantation prévue.
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Le maître d'ouvrage s’engage sur une production de chaleur renouvelable à partir de solaire thermique (production solaire utile annuelle) de XX MWh/an.

Cette valeur constitue la référence pour le calcul du versement du solde de la convention. Ledit solde sera versé en fonction du nombre de MWh EnR&R réellement produits sur une période de 12 mois consécutifs (dans un délai de 30 mois après la réception de l'installation), par rapport à l'engagement initial :
Si au moins 80 % de l’engagement initial de MWh EnR&R est atteint, le solde est versé en intégralité,
Si moins de 80 % de l’engagement initial de MWh EnR&R est atteint, aucun solde n’est versé.
L’ADEME se réserve également le droit de demander le remboursement de la totalité des aides versées si la production moyenne EnR est inférieure à 50 % de l’engagement initial du maître d'ouvrage.
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Le bénéficiaire s’engage à mettre en place une instrumentation conforme à la section 1.8, selon le type de schéma hydraulique choisi. Cette instrumentation est destinée à assurer le suivi du fonctionnement et des performances des installations pendant toute la durée de leur exploitation. Elle devra être suffisante pour permettre la mesure de l’ESU fournie par l’installation solaire.
Concernant le suivi, devant être réalisé conformément aux préconisations définies dans le document SOCOL « Suivi de production de chaleur solaire collective pour une performance durable »[footnoteRef:5], le bénéficiaire s’engage à renseigner le fichier type tableur « Rapport annuel d'exploitation SSC - post solde » permettant de faire un bilan annuel[footnoteRef:6] et : [5:  http://www.solaire-collectif.fr/photo/img/reussir-projet/Fiche-SOCOL-suivi-installation-chaleur-solaire-collective.pdf ]  [6:  https://www.solaire-collectif.fr/catalogue/les-outils-techniques/5-suivre-et-exploiter.htm] 

· Pour les opérations inférieures ou égales à 50 m², à le tenir à disposition de l'ADEME sur simple demande et jusqu’à 3 ans après le versement du solde,
· Pour les installations supérieures à 50 m², à le transmettre à l'ADEME durant 3 ans après le versement du solde.
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OPTION 1 (POUR PROJETS AYANT DEMANDE DES CEE)
Si CEE en lien avec l’installation solaire thermique :
Le bénéficiaire s'engage à solliciter des CEE pour un volume prévisionnel de XXX MWh cumac 
Le montant maximum de l'aide tient compte de ce volume prévisionnel.
Un document présentant le volume CEE effectivement perçu par le bénéficiaire en MWh cumac (exemple : attestation de délivrance fournie par le délégataire ou l’obligé) ainsi que « l’attestation CEE – production EnR » actualisée devront être fournis à l’ADEME par le bénéficiaire après obtention des CEE, en cours d’exécution du contrat.
Le montant de l'aide ADEME pourrait être revu pour les projets qui bénéficieraient réellement d’un montant de CEE supérieur au montant prévisionnel déclaré, soit XXX €.

OPTION 2 (POUR PROJETS N’AYANT PAS DEMANDE DE CEE)
Le Bénéficiaire s’engage à ne pas solliciter de CEE dans le cadre de ce projet.
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Les mentions figurant en vert sont des variantes laissées à la discrétion de l’ADEME en fonction de la nature du projet et du calendrier de réalisation de l’opération.
Selon les indications du contrat, vous devrez nous transmettre un ou plusieurs des rapports ci-dessous.
1. Un rapport intermédiaire, à remettre, dans les 6 mois suivant la mise en service de l’installation solaire comprenant : 
· Pour les installations ≤50 m² :
L’attestation RGE de l’installateur,
Le contrat de suivi et maintenance choisi (type de suivi manuel/télérelevé, valeurs relevées, fréquence, type de transmission de données, suivi internalisé ou externalisé, mode d’utilisation des données par l’exploitant, etc…) qui permette de remonter aux indicateurs conformes aux tableurs de suivi de l’ADEME[footnoteRef:7] : ESU, Fsav, auxiliaires. [7:  https://www.solaire-collectif.fr/catalogue/les-outils-techniques/5-suivre-et-exploiter.htm] 

le livret technique de mise en service dynamique dument complété sur une période de contrôle de bon fonctionnement de 3 à 6 mois (selon le modèle de livret à télécharger sur la plateforme SOCOL ou à demander à l’ADEME). La période pourra se prolonger jusqu’à l’obtention d’une mise en service optimale. 
Et si les données ci-après ont évoluées en phase réalisation : la marque et le modèle des capteurs solaires installés, leur orientation/inclinaison, le volume du (des) ballon(s) solaire(s), et le schéma hydraulique technique de(s) l’installation(s),
Des photos de l'installation réalisée que l'ADEME pourra réutiliser dans le respect des crédits photos indiqués sur les images transmises.

· Pour les installations > 50 m² :
L’attestation RGE du BET,
L’attestation RGE de l’AMO,
L’attestation RGE de l’installateur,
La copie du procès-verbal de réception de la mise en service de l’installation attestant de son bon fonctionnement (résultats de tests) et de la mise en place d’un suivi opérationnel dont on décrira le mode opératoire (suivi énergétique, suivi sur alertes en précisant lesquelles…),
Le schéma de l’instrumentation, ainsi que la métrologie (compteurs, sondes et intégrateur (marque et type) mise en place pour le suivi des performances de l’installation,
le livret technique de mise en service dynamique dument complété sur une période de contrôle de bon fonctionnement de 3 à 6 mois (selon le modèle de livret à télécharger sur la plateforme SOCOL ou à demander à l’ADEME). La période pourra se prolonger jusqu’à l’obtention d’une mise en service optimale. 
le contrat de suivi et maintenance choisi (type de suivi manuel/télérelevé, valeurs relevées, fréquence, type de transmission de données, suivi internalisé ou externalisé, mode d’utilisation des données par l’exploitant, etc…) qui permette de remonter aux indicateurs conformes aux tableurs de suivi de l’ADEME[footnoteRef:8] : ESU, Fsav, auxiliaires, [8:  https://www.solaire-collectif.fr/catalogue/les-outils-techniques/5-suivre-et-exploiter.htm] 

Le cas échéant, le suivi technique du commissionnement avec contrôle de bon fonctionnement de 3 à 6 mois. La période pourra se prolonger jusqu’à l’obtention d’une mise en service optimale,
Le cas échéant, le suivi technique du CPE avec contrôle de bon fonctionnement de 3 à 6 mois. La période pourra se prolonger jusqu’à l’obtention d’une mise en service optimale,
Et si les données ci-après ont évoluées en phase réalisation : la marque et le modèle des capteurs solaires installés, leur orientation/inclinaison, le volume du (des) ballon(s) solaire(s), et le schéma hydraulique technique de(s) l’installation(s),
Des photos de l'installation réalisée que l'ADEME pourra réutiliser dans le respect des crédits photos indiqués sur les images transmises.

L’ADEME pourra tenir compte d’aléas non imputables au bénéficiaire de l’aide dans la détermination de la date de démarrage du comptage de la chaleur. Le bénéficiaire de l’aide devra cependant alerter l’ADEME suffisamment en amont et préciser clairement les raisons.
2. Un rapport final, à remettre dans un délai maximum de 30 mois suivant la réception définitive de l’installation comprenant :
· Le bilan annuel d’exploitation sur une année complète comprenant les données de fonctionnement ainsi que les résultats d’exploitation suivants :
L’énergie solaire,
L’énergie utile produite,
L’énergie produite par l’appoint.

· Le tableur de suivi des performances des installations aidées8,
· Le nom et coordonnées de l’exploitant,
· La copie du contrat de suivi et maintenance,
· La copie du carnet d'entretien précisant le détail des opérations réalisées à date, dont la liste des problèmes techniques éventuels rencontrés depuis la mise en service de l’installation et la liste des modifications éventuellement apportées.
3. Bilans annuels. Le maître d'ouvrage s'engage à :
· Pour les opérations inférieures ou égales à 50 m², tenir à disposition de l'ADEME, sur simple demande, jusqu’à 3 ans après le versement du solde, un bilan annuel des données d’exploitation,
· Pour les installations supérieures à 50 m², transmettre à l'ADEME durant 3 ans après le versement du solde un bilan annuel des données d’exploitation.
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Besoins Chauffage (MWh/an)

Pertes Chauffage (stockage, boucle distribution) (MWh/an)

Besoins ECS (MWh/an) à 55 °C

Pertes ECS (stockage, boucle distribution) (MWh/an)

Besoins en Froid (MWh/an)

Consommation de production d'eau chaude (MWh/an)

Consigne température Chauffage (°C)

Période de chauffe (dd/mm/N-1 à dd/mm/N)

Régime température boucle Chauffage (A/R °C)

Surface de chauffage par émetteurs haute/basse température (m²)

Classe d'isolation de la distribution

qecs (kWh/m

3

)

Consommation de référence (kWh/(m².an)) 

(1)

(1) http://www.rt-batiment.fr/presentation-generale-dispositif-a35.html

Commentaire



Exemple : calorifugeage renforcé

Exemple : économiseurs d'eau

Après démarches 

d'économies d'énergie

(inscrire les chiffres 

démarche CPE engagée) (2)



Exemple : calorifugeage renforcé

Exemple : plancher chauffant et radiateurs BT avec robinets thermostatiques

Exemple : Classe 4



Exemple : 15/10/2023 à 15/04/2024

Exemple : 30/35 °C

Cep_max (kWh_ep/m².an) = 

Exemple : calorifugeage renforcé



Exemple : réduction de la consigne de la température de confort



Renseigner toutes les cases 

''Chauffage/ECS''



Exemple : radiateurs HT sans robinets thermostatiques



Zone Climatique règlementaire :

Altitude :



Renseigner toutes les cases 

''Chauffage/ECS''



Situation actuelle

(Cref initiale)



Commentaire
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Exemple - Synthèse des besoins thermiques

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL

ECS à 55 °C (MWh) 6.4 MWh 5.9 MWh 6.3 MWh 5.9 MWh 5.8 MWh 5.5 MWh 5.5 MWh 5.1 MWh 5.7 MWh 5.8 MWh 5.9 MWh 6.3 MWh 70.0 MWh

Chauffage (MWh) 18.5 MWh 11.9 MWh 6.1 MWh 3.5 MWh 0.7 MWh 0.0 MWh 0.0 MWh 0.0 MWh 0.0 MWh 3.4 MWh 11.5 MWh 18.0 MWh 73.7 MWh

Pertes ECS+Chauffage (stockage, boucle distribution)  

(MWh)

4.7 MWh 3.4 MWh 2.5 MWh 1.9 MWh 1.4 MWh 1.3 MWh 1.4 MWh 1.2 MWh 1.7 MWh 1.9 MWh 3.3 MWh 4.6 MWh 29.2 MWh

TOTAL (MWh) 29.6 MWh 21.2 MWh 14.9 MWh 11.2 MWh 8.0 MWh 6.8 MWh 6.9 MWh 6.3 MWh 7.4 MWh 11.2 MWh 20.7 MWh 28.9 MWh 172.9 MWh
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Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Consommation de production d'eau chaude (MWh) Besoins ECS , chauffage & pertes globales (MWh)

Production d'eau chaude

ECS à 55 °C (MWh)

Chauffage (MWh)

Pertes ECS+Chauffage (stockage, boucle distribution) (MWh)

TOTAL (MWh)
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Exemple - Synthèse des besoins thermiques

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL

4.6 7.9 13.6 11.2 8.0 6.8 6.9 6.3 7.4 11.2 5.5 3.4 92.6

0.0 0.0 0.0 5.5 12.5 13.8 15.6 15.1 9.2 0.6 0.0 0.0

2.7 2.4 2.5 1.9 1.4 1.3 1.4 1.2 1.7 1.9 2.3 2.6 23.2

7.3 10.3 16.0 18.7 21.9 21.9 23.9 22.5 18.2 13.7 7.8 6.0 188.1

29.6 21.2 14.9 11.2 8.0 6.8 6.9 6.3 7.4 11.2 20.7 28.9 172.9

7.3 10.3 14.9 11.2 8.0 6.8 6.9 6.3 7.4 11.2 7.8 6.0 103.8

Consommation solarisable pour FSC (MWh)

Production solaire utile (MWh)

Décharge boucle solaire (MWh)

Pertes boucle solaire (stockage, distribution) 

(MWh)

Production solaire brute sortie capteurs

Consommation d'eau chaude (MWh)
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Production solaire brute sortie capteurs et 

Consommation d'eau chaude (MWh)

Production solaire utile, Décharge boucle solaire et 

Pertes boucle solaire (stockage, distribution) 

(MWh)

Production d'eau chaude

Production solaire utile (MWh)

Décharge boucle solaire (MWh)

Pertes boucle solaire (stockage, distribution) (MWh)

Production solaire brute sortie capteurs

Consommation d'eau chaude (MWh)
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Type de strucure porteuse

Production solaire brute prévisionnelle (sortie capteurs solaires) (MWh/an)

Déperdition boucle Solaire (MWh/an)

Installation Solaire thermique

Orientation par rapport au Sud (entre -45 ° et +45 °)

Inclinaison par rapport à l'horizontale (entre 15 ° et 90 °)

Type de fluide caloporteur

Autovidangeable

Volume du/des ballons solaires cumulés (m

3

)

Caractéristiques du champ de capteur et du schéma d'intégration

Type de schéma hydraulique ou de raccordement (cf. livret technique SOCOL : Les 

Systèmes Solaires Combinés en Equipement Collectif)

Type de capteurs solaires

Surface d'entrée nette des capteurs (en m²)

Surface cloturée ou d'emprise au sol de la centrale (en m²)

Situation future

 (projet EnR)



0,0m



Productivité solaire utile annuelle (kWh/m²)



0,0 kWh/m²/an

Déperdition ballon(s) de stockage solaire(s) (MWh/an)

(1) QSU : la production solaire est calculée en valeur d'énergie utile à la sortie du ballon solaire ou aux points de piquage ECS et Chauffage 

(attention à la façon de remonter à l'QSU avec les logiciels utilisés pour le calcul de cette valeur). 

Production solaire utile prévisionnelle (MWh/an) 

(1)

Cas échéant : décharge de la boucle solaire (en MWh/an)

Volume du/des ballons d'appoint cumulés (m

3

)

Si ballon bi-énergie, volume consacré à l'appoint
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Situation actuelle

Situation future

 (projet EnR)

Commentaires

Total Production Solaire brute (MWh/an) Non applicable

Renseigner ''Production solaire brute 

prévisionnelle'' de l'onglet ''Tableau 2 

Installation''

Total Production Solaire utile (MWh/an) 

(1)

Non applicable

Renseigner ''Production solaire utile 

prévisionnelle'' de l'onglet ''Tableau 2 

Installation''

Total Production Solaire (MWh/an) avec plafonnement de la boucle de distribution 

ECS à prendre en compte pour le calcul de la subvention 

Non applicable

Renseigner ''Production solaire utile 

prévisionnelle'' de l'onglet ''Tableau 2 

Installation''

Cas échéant : total décharge boucle solaire (MWh/an) Non applicable

Renseigner ''Cas échéant : décharge de la 

boucle solaire'' de l'onglet ''Tableau 2 

Installation''

Taux de couverture sur besoins utiles (FECS %)  Non applicable

Renseigner ''Production solaire utile 

prévisionnelle'' de l'onglet ''Tableau 2 

Installation''

Production d'eau chaude sortie Appoint_1 (MWh/an)

Puissance Appoint_1  (MW)

Type d'énergie Appoint_1 Fioul Fioul

Rendement moyen annuel Appoint_1

(rendement production ECS+Chauffage)

85% 85%

Consommation d'énergie entrée Appoint_1 (MWh/an) 0,0 MWh/an 0,0 MWh/an

Production d'eau chaude sortie Appoint_2 (MWh/an)

Puissance Appoint_2  (MW)

Type d'énergie Appoint_2 Gaz Naturel Gaz Naturel

Rendement moyen annuel Appoint_1

(rendement production ECS+Chauffage)

Consommation d'énergie entrée Appoint_2 (MWh) 0,0 MWh/an 0,0 MWh/an

Total Production d'eau chaude (MWh) 0,0 MWh/an

Si décharge solaire = chaleur injectée dans le RC (MW/an) -

Renseigner ''Cas échéant : décharge de la 

boucle solaire'' de l'onglet ''Tableau 2 

Installation''

Puissance totale des Appoints (MW) 0,0 MW 0,0 MW

Total Consommation énergie d'appoint du site (MWh/an) 0,0 MWh/an 0,0 MWh/an

Taux EnR&R sur production totale du site Non applicable

(1) QSU : la production solaire est calculée en valeur d'énergie utile à la sortie du ballon solaire ou aux points de piquage ECS et Chauffage (attention à la façon de remonter à l'ESU avec les logiciels utilisés pour le 

calcul de cette valeur). 

CO

2

 fossile évité (tonnes) :

réf. Combustion (base carbone ADEME) 

GN : 0,24 tCO

2

/MWh PCI

fioul : 0,32 tCO

2

/MWh PCI

charbon : 0,345 tCO

2

/MWh PCI

Non applicable Renseigner le tableau



Solaire thermique

Production d'Appoint_1

Production d'Appoint_2

Total

Production
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